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Appel 

Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  

Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 

Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours 
francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée s’il : 

- porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition,
- est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition,
- porte sur le classement en fin de saison.

Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel.
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur
administrative du Centre de Gestion.

En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 

Approbation des Procès-Verbaux 
La Commission approuve le PV n° 6 du 16 octobre 2025 sans réserve. 

Procès-Verbal 
Commission Départementale 

Pré-Compétitions U13 

N° 07 
23 Octobre et 

3 Novembre 2025 
Par courriel : 

Assistent : 

Jean-Luc Briand, Président de la Commission 
Maxence Desmas - Benjamin Huteau – Jordan Lust - Manuel Vinet 

Isabelle Perrette 
Sébastien Cornuault, CTD DAP 
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U13 Élite Accès Ligue 

La Commission valide : 
• Les classements U13 Elite de la phase 1 « Accès Ligue » figurant en annexe.
• Les équipes devant répondre au cahier des charges

La Commission constitue pour la phase 2: 
• Les groupes U13 Elite « Accès Ligue »

o 2 groupes de 8 équipes par tirage au sort
o Les 4 premières équipes de chaque groupe seront qualifiées pour la phase 3 en U13 Passerelle

« Accès Ligue »

 U13 Élite "Accès Ligue" : 16 équipes, soit 2 groupes de 8
 U13 Élite "Dispositif District " : 32 équipes, soit 4 groupes de 8

Critériums U12 et U13 Masculins 

La Commission prend connaissance des classements à l’issue de la 1re phase. 
La Commission prend connaissance des modifications d’engagements : 

• Retraits d’équipes :
o US BOUGUENAIS 21 en U12 D1 – Intégration en U13 D5 (devient équipe 4)
o US THOUARE 21 en U12 Élite – Intégration en U13 D2 (devient équipe 3)
o ES VALLET 4 en U13 D5
o ST HERBLAIN OC 21 en U12 D1 – Intégration en U13 D4 (devient équipe 2)
o ST HERBLAIN UF 21 en U12 D1 – Intégration en U13 D4 (devient équipe 3)

• Nouvelles équipes :
o 514034 – ELAN GORGES 3
o 520446 – ERBRAY JEUNES 3
o 560387 – GJ LA BAULE CÔTE D’AMOUR 3
o 528847 – FC IMMACULÉE 5

• Organisation de la phase 2 :
o Groupes de 8 ou 9 équipes (7 journées)
o Répartition des équipes par niveaux

Critérium U13 : 322 équipes 
 Départemental 1 U13 : 56 équipes, soit 7 groupes de 8 équipes
 Départemental 2 U13 : 56 équipes, soit 7 groupes de 8 équipes
 Départemental 3 U13 : 65 équipes, soit 7 groupes de 8 équipes et 1 groupe de 9 équipes.
 Départemental 4 U13 : 72 équipes, soit 9 groupes de 8 équipes
 Départemental 5 U13 : 74 équipes, soit 7 groupes de 8 équipes et 2 groupes de 9 équipes.

Critérium U12 : 31 équipes 
 Élite U12 - "Niveau 2" : 8 équipes, soit 1 groupe de 8
 Élite U12 - "Niveau 1" : 16 équipes, soit 2 groupes de 8
 Départemental 1 U12 : 7 équipes, soit 1 groupe de 7

Critériums U13 Féminins 

La Commission prend connaissance des classements à l’issue de la 1re phase. 
La Commission prend connaissance des modifications d’engagements : 

• Nouvelles équipes A8 :
o 544184 – FC REZE 3
o 564848 – GF ETOILES NORD LOIRE 2
o 519195 – ACS DERVALLIERES 1
o 548227 – FC GUEMENE/NOZAY OS 1

• Nouvelles équipes A5 :
o 581195 – GF SUD LOIRE MONTAGNE 2
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• Retrait d’équipes : 
o 561154 – GF HAVRE ET LOIRE en A5 – Intégration en A8 

 
• Organisation de la phase 2 : 

- 58 équipes en foot à 8 sont engagées en 2e phase, réparties comme suit : 
o D1 : 24 équipes, soit 4 groupes de 6 équipes 
o D2 : 34 équipes, soit 4 groupes de 6 équipes et 2 groupes de 5 équipes 

- 5 équipes en foot à 5 sont engagées en 2e phase 
 

 
Feuilles de match 
 
La Commission rappelle l’application des dispositions règlementaires relatives à l’établissement des feuilles de match 
et leur transmission. 
 
Article 28 : « 1. La rencontre est traitée sous feuille de match informatisée. Dans la circonstance exceptionnelle d’un 
dysfonctionnement constaté par les officiels, une feuille de match papier originale doit être envoyée au Centre de Gestion par le 
club recevant par messagerie officielle, dans le délai de 24 heures après le match. 
En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours ouvrables après la rencontre, le 
club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en annexe 5 aux RG de la LFPL. À compter du 5ème jour ouvrable, 
le club fautif est passible du doublement de l’amende ainsi que de la perte du match à l’équipe recevante. L’équipe visiteuse ne 
bénéficie pas des points correspondant au gain du match, elle conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués 
lors de la rencontre. 
2. Pour les rencontres non traitées sous feuille de match informatisée, la feuille de match originale doit être envoyée au Centre 
de Gestion par le club recevant, dans le délai de 24 heures après le match. 

Dispositions District de Football de Loire-Atlantique :   
En cas de dysfonctionnement, un rapport d’échec FMI devra être complété et signé par les responsables des deux équipes et 
l’arbitre de la rencontre. Ce document disponible sur le site Internet du District est à renvoyer avec la feuille de match papier. 
Le non-respect de ce délai entraîne, à l’encontre du club fautif, une amende dans les conditions fixées au paragraphe 1 du présent 
article. » 
 
Article 35 : « 1. Le club organisateur saisit sur le site internet de la FFF (ou via la Feuille de Match Informatisée), le résultat de 
sa rencontre,  

a) avant 20h00 pour les rencontres disputées en diurne, avant 00h00 pour les rencontres disputées en nocturne. 
b) Dans le cas où un club doit saisir plusieurs résultats le même jour et qu’une ou plusieurs rencontres se déroulent 

en nocturne, l’ensemble de ses résultats devra être saisi avant 00h00. 
2. En cas d’une ou plusieurs infractions à cette disposition au cours d’une semaine, le club se verra infliger une amende 

dont le montant est fixé en annexe 5 aux RG de la LFPL. » 
 
Il est rappelé de veiller à disposer des accès à la FMI avant chaque rencontre. Un rappel est effectué en ce sens 
auprès des clubs pour que leurs dirigeants en disposent. De plus, en cas de non-utilisation de la FMI, un rapport 
d’échec devra être envoyé avec la feuille de match papier. 
 
 
Le Président de la Commission,       L’assistante,  
Jean-Luc Briand                            Isabelle Perrette  

  



DISTRICT	DE	LOIRE	ATLANTIQUE Classement*

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	A 436111 416

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Plesse	Dresny	Es	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 16 5 11
2 Pontchateau	Aos	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 10 14 -4
3 St	Pere	En	Retz	1 8 5 2 2 1 0 0 0 0 15 10 5
4 Orvault	Rc	1 5 5 1 2 2 0 0 0 0 17 18 -1
5 Vigneux	Es	1 5 5 1 2 2 0 0 0 0 12 14 -2
6 Bouguenais	Foot	1 0 5 0 0 5 0 0 0 0 7 16 -9

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	B 436111 417

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 St	Marc	Sur	Mer	Foot	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 36 4 32
2 Orvault	Sf	1 12 5 4 0 1 0 0 0 0 21 4 17
3 Reze	Aepr	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 12 18 -6
4 St	Philbert	Gd	Lieu	1 6 5 2 0 3 0 0 0 0 7 14 -7
5 St	Herblain	Uf	1 3 5 1 0 4 0 0 0 0 8 18 -10
6 Derval	Sc	Nord	Atlan	1 0 5 0 0 5 0 0 0 0 4 30 -26

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	C 436111 419

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nantes	Bellevue	Jsc	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 47 2 45
2 Blain	Es	1 12 5 4 0 1 0 0 0 0 22 5 17
3 Fc	Loire	Et	Sillon	1 7 5 2 1 2 0 0 0 0 9 17 -8
4 Nantes	St	Pierre	1 4 5 1 1 3 0 0 0 0 9 27 -18
5 Bouaye	Fc	1 4 5 1 1 3 0 0 0 0 7 21 -14
6 St	Nazaire	Immaculee	1 1 5 0 1 4 0 0 0 0 4 26 -22

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	D 436111 420

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 St	Brevin	Ac	1 8 4 2 2 0 0 0 0 0 9 3 6
2 Montoir	Cs	1 7 4 2 1 1 0 0 0 0 15 6 9
3 Nantes	Metallo	Sc	1 5 4 1 2 1 0 0 0 0 8 8 0
4 Coueron	Chabossiere	1 4 4 1 1 2 0 0 0 0 5 14 -9
5 Sautron	As	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 5 11 -6

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	E 436111 418

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nantes	Dervallieres	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 27 5 22
2 Chateaubriant	Voltig	1 10 5 3 1 1 0 0 0 0 31 11 20
3 Getigne	Boussay	Fc	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 20 26 -6
4 Gj	De	Goulaine	1 6 5 2 0 3 0 0 0 0 24 28 -4
5 St	Fiacre	Coteaux	Fc	1 4 5 1 1 3 0 0 0 0 12 20 -8
6 Le	Loroux	Landreau	O	1 0 5 0 0 5 0 0 0 0 7 31 -24



DISTRICT	DE	LOIRE	ATLANTIQUE Classement*

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	F 436111 421

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Gj	Loireauxence	Vair	1 12 5 4 0 1 0 0 0 0 15 10 5
2 Suce	Sur	Erdre	Jge	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 14 12 2
3 Geneston	As	Sud	Loir	1 7 5 2 1 2 0 0 0 0 8 9 -1
4 Clisson	Etoile	1 6 5 2 0 3 0 0 0 0 10 10 0
5 Gorges	Elan	1 5 5 1 2 2 0 0 0 0 10 10 0
6 Nort	Sur	Erdre	Ac	1 4 5 1 1 3 0 0 0 0 6 12 -6

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	G 436111 422

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Saint	Sebastien	Fc	1 15 5 5 0 0 0 0 0 0 37 5 32
2 Reze	Fc	1 12 5 4 0 1 0 0 0 0 17 9 8
3 St	Julien	Divatte	Fc	1 9 5 3 0 2 0 0 0 0 15 8 7
4 Oudon	Couffe	Fc	1 6 5 2 0 3 0 0 0 0 12 20 -8
5 Ancenis	Rcasg	1 3 5 1 0 4 0 0 0 0 12 23 -11
6 Nantes	Sporting	Club	1 0 5 0 0 5 0 0 0 0 6 34 -28

Elite	Départemental	U13
Masculin	/	1 Groupe	H 436111 423

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nantes	La	Mellinet	1 12 4 4 0 0 0 0 0 0 23 5 18
2 Vallet	Es	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 9 5 4
3 Thouare	Us	1 6 4 2 0 2 0 0 0 0 7 8 -1
4 Sorinieres	Elan	F	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 5 10 -5
5 La	Chapelle	Ac	Chap	1 0 4 0 0 4 0 0 0 0 4 20 -16


